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Examens : session 2021 

 

 

Le calendrier des examens pour la session 2021 vient de paraître au B.O du 12 novembre, 

consultable sur le lien suivant :  

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo40/MENE2026616N.htm 

 

Le SYNEP-CFE-CGC attire d'ores et déjà votre attention sur différents points concernant 

notamment le déroulement des épreuves de spécialités pour la classe de terminale qui se 

tiendront du 15 au 17 mars 2021. 

 

– Les cours de spécialité pour la classe de terminale ne reprendront que le lundi 22 mars 

2021 (cela signifie donc que la semaine est banalisée pour les spécialités et que par 

conséquent les professeurs n'auront aucun cours). Pour les classes de seconde et de 

première, les établissements organiseront des activités adaptées selon « les 

disponibilités en locaux et encadrement ». 

– La correction des épreuves de spécialités est dématérialisée. 

– Certains collègues auront des oraux de TP à faire passer à partir du 22 mars 2021. 

  

Le SYNEP-CFE-CGC vous recommande d'ores et déjà d'anticiper ce calendrier car la charge 

de travail sera écrasante : 

 

– Demandez à être déchargés des cours pour les classes de seconde et de première 

durant cette semaine d'épreuves de spécialités, ce qui vous permettra de corriger vos 
copies dématérialisées. 

– Pour les collègues qui auront des oraux de TP à faire passer la semaine suivante, 

alertez vos chefs d'établissements car le temps de correction des copies sera pour vous 
réduit à 3 jours. 

– Certaines épreuves se dérouleront de 14h à 18H : cela signifie que les candidats 

bénéficiant d'un tiers temps verront leur épreuve s'achever à ...19h20 ! 

 

Au regard de ce calendrier, force est de constater que notre Ministre, toujours soucieux de 

notre bien-être et de celui des élèves, semble une fois de plus faire peu de cas de nos 

conditions de travail ! 

Avec un peu d'humour, nous pourrions imaginer que Monsieur Blanquer débloque rapidement 

la prime annoncée afin de nous équiper dignement en matériel informatique, prévoie 

l'ouverture des établissements le week-end et devienne le fournisseur officiel de duvets si 

jamais nous devions passer nos nuits sur place ! En ces temps difficiles, un peu de paillette 

dans nos vies d'enseignants ne peut que remonter le moral ! 
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